
Ecole maternelle de la Chevalerie 
1 bis rue des Charrons 
28230 Droue-sur-Drouette 
e-mail : ec-mat-la-chevallerie-droue-sur-drouette-28@ac-orleans-tours.fr 

 
 

Procès-verbal du 2ème conseil d’école 
Vendredi 11mars 2016, 18h30 

 
Présents : 
Madame BONVIN, Vice-Présidente du syndicat intercommunal, 
Monsieur LELOUREC, CCVD. 
 

L’équipe enseignante : 
Madame CHELIN, Madame TURPIN, Madame MARC, Mme BAUMONT, Melle 
LESIEUR, enseignantes. 
Monsieur MAGNAC, Directeur. 
 

Les représentants des parents d’élèves élus : 
Madame VINCENT, Madame DU SONG, Madame POURNIN et  Madame 
HURON. 
 

Excusés :  
Madame FERANT, Inspectrice de l’Education Nationale chartres IV, 
Monsieur ABELANET, Président du Syndicat intercommunal de La Chevalerie, 
Monsieur RITTNER, Conseiller Municipal Vie scolaire Epernon, Syndicat 
intercommunal, 
Monsieur GERARD, Maire de Droue-sur-Drouette 
 
 

 
 
- Prévision d’effectif rentrée de septembre 2016, 
o Effectif de la maternelle la Chevalerie, 
A la date du 11 mars 2016, sont prévus à la maternelle La Chevalerie: 

o 69 PS, 
o 53 MS,  
o 32 GS,  

Total de 154 élèves. 
Soit une moyenne de 30.8 élèves par classe.  
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Ces chiffres sont ceux de l’état civil, par conséquent il est fort probable que 
ces effectifs évoluent. En effet pour le moment, au terme de la campagne 
d’inscription voici les inscrits : 

o 53 PS, 
o 53 MS, 
o 32 GS, 

Soit 138 élèves (moyenne de 27.6 élèves par classe) 
Environ 15 familles n’ont pas encore répondu au courrier du service scolaire 
pour inscrire leurs enfants, un courrier de relance doit leur parvenir.  
Compte tenu du nombre d’élèves déjà inscrits, on peut noter une 
augmentation significative des effectifs globaux de l’école (+15 élèves par 
rapport à cette année). 
Le Directeur alerte Mme BONVIN sur cette augmentation des effectifs et 
demande que les recommandations de Mme l’Inspectrice soient suivies (pas 
de dérogation). Nous notons que nous avons une forte augmentation et que 
dans le même temps il y a une classe qui ferme à la maternelle la billardière 
(celle-ci n’aurait-elle pas pu être évitée si les secteurs avaient été légèrement 
modifiés, impliquant une augmentation moins forte des effectifs à la 
chevalerie ?) et seulement 14 élèves pour la GS de Louis Drouet (est-ce 
équitable pour les élèves ?)  
Nous notons aussi une homogénéisation des niveaux (le déséquilibre 
constaté ces deux dernières années concernant la GS par rapport aux autres 
classes diminue). 
o transfert des élèves vers la grande section de L. Drouet, 
 17 MS de la maternelle la chevalerie sont prévues pour la GS de l’école 
primaire Louis Drouet. Plusieurs dérogations ont été déposées, les 
commissions se dérouleront prochainement. Cependant Mme Ferant, IEN de 
la circonscription, a d’ores et déjà demandé de ne pas accorder de 
dérogation afin de ne pas surcharger les classes de la chevalerie et de ne pas 
se soustraire aux secteurs scolaires des différentes écoles. 
 
 
 
 
- Projets, 

o Participation aux rencontres en chantant, avec le concert aux Prairiales 
d’Epernon, le mardi 19 avril 2016, 15h. 
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o Participation au Maternathlon, rencontre sportive avec les autres écoles 
maternelles du secteur (la billardière et Saint Martin de Nigelles), le 7 
juin 2016 au stade d’Epernon. 
La classe des Pivoines ne participera pas cette année. 

o Installation d’un camp indien sur les pelouses de l’école (probablement 
sur le côté de l’école, côté Drouette). Ce projet a pour but de prolonger 
le thème de l’école de cette année (les enfants du monde) et de 
s’immerger dans la culture des indiens d’Amérique. 
Du 23 mai au 1er juin 2016. 
Pour accentuer le caractère exceptionnel de cette animation dans 
l’école, nous organiserons des veillées par classe, sur le thème d’une 
cérémonie d’intronisation dans le monde des indiens. 
A la rentrée des vacances de printemps, nous vous ferons l’explication 
de ce projet via le cahier de correspondanc. 
Coût : 2800€, pris en charge par la coopérative et le syndicat 
intercommunal (via la subvention annuelle versée à la coopérative 
scolaire). 

 
 
- Travaux 
 
Travaux demandés : 
Extérieur : 

o réparation de la barrière du jardin côté Drouette, 
o réparation du soubassement du grillage qui longe la Drouette, le devis 

est signé, les travaux auront lieu durant les vacances de printemps, 
o installation d’un panneau « stationnement réservé aux personnels de 

l’école » sur le grillage du parking, rue des charrons, 
 

 
Pour le budget d’investissement, nous avons fait la demande suivante : env. 
1000€/an (jusqu’en 2018) pour du matériel de sport (modules en mousse 
pour motricité) 
 
Intérieur : 

o système de bandes magnétiques et aimants pour l’affichage des 
travaux des élèves. Ce système a été installé mais il ne couvre pas la 
totalité des besoins en affichage. Certaines zones n’ont pas été 
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équipées. Et nous ne disposons pas d’aimants assez forts pour 
supporter certaines productions d’élèves (cartonnées, collages…) 

 
 
 
 
 
 

 
- Questions des parents d’élèves : 
 
- fête d'école. 
L’équipe enseignante est volontaire pour participer à une fête du même 
genre que l’année dernière (pique-nique familial au sein de l’école) mais sans 
l’organisation d’un spectacle préalable. Nous souhaitons, aussi, que cette 
fête soit organisée par les parents d’élèves. 
Les parents d’élèves prendront contact avec l’élémentaire pour savoir si nous 
pouvons organiser ce genre d’évènement en commun. 
Une date sera alors choisie. Il semble que le vendredi 1er juillet au soir soit 
privilégié. 
 
- Stationnement dans la rue des charrons aux heures d’entrées et de sorties 
de l’école. 
Le stationnement est devenu encore plus problématique suite à l’installation 
des barrières prévues par le plan vigipirate. Le syndicat expose son projet : 

- travaux visant à mettre en service une vingtaine de place de 
stationnement en « épi » sur le côté pair de la rue, juste après le pont. 
Ce stationnement serait réglementé et limité à environ 5 minutes, pour 
laisser le temps aux familles de déposer les enfants. 

- Déplacement du parking des personnels de l’école sur le parking à côté 
du stade. 

 
 
- Restauration scolaire, les élèves du deuxième service. La consultation des 
menus scolaires. 
L’équipe a reçu le renfort d’une animatrice supplémentaire pour essayer 
d’abaisser au maximum l’heure de repas du second service. 
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- les mots dans les cahiers: certains mots ne devraient-ils pas être transmis 
à l'ensemble des parents (ex: les poux, cas de gale). 
 
Il est vrai que le vendredi 5 février, une famille nous a fait part du fait que 
leur enfant était contaminé par la gale. En cohérence avec la procédure de 
l’Education nationale, l’école a immédiatement pris contact avec le médecin 
scolaire, dès lors c’est lui qui gère et qui nous indique la marche à suivre. 
Notre médecin scolaire nous a fait parvenir un mot à distribuer aux seules 
familles de la classe. Une copie de ce mot a été affichée aux entrées de 
l’école. 
C’était la veille des vacances scolaire d’hiver, et durant ces vacances il a été 
demandé à l’équipe atsem de porter particulièrement son attention sur le 
nettoyage des tissus et d’enfermer pour les deux semaines tous les 
vêtements restés à l’école dans des sacs plastique fermés hermétiquement 
(selon le médecin scolaire, la gale ne survit pas plus de 8 jours sans hôte). 
 
Pour les poux, il ne nous a pas été signalé de forte épidémie, nous n’avons 
donc pas fait de mot général mais seulement des affichages aux portes des 
classes. 
Dans le cas d’une forte infestation, un mot serait envoyé à toutes les classes 
en notifiant une date de traitement. 
 
En somme, nous essayons de faire au mieux en fonction des situations qui se 
présentent. 
 
 

o Dates du prochain conseil d’école : 
 Vendredi 10 juin 2016, 18h30. 

 
 
 
         Président de séance : 

        Dominique MAGNAC. 


